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Demande d’envoi de documents 
et de renseignements complémentaires

Nous vous indiquons que les documents concernant l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire 

et extraordinaire) du 9 novembre 2017 sont disponibles sur le site Internet de la Société : 

http://pernod-ricard.fr/15124.

D E M A N D E  À  A D R E S S E R  :
 ■ Si vos actions sont inscrites au NOMINATIF, à la Société Générale

Service des Assemblées

CS 30812

44308 Nantes Cedex 03 – France

 ■ Si vos actions sont inscrites au PORTEUR, à l’établissement teneur de votre compte

Je soussigné(e),

 M.  Mme (cocher la case) 

Nom (ou dénomination sociale) :_________________________________________________________________________________________

Prénom : ___________________________________________________________________________________________________________

Domicile : ___________________________________________________________________________________________________________

Adresse électronique valide : __________________________________@__________________________________________________________

Propriétaire de _______________________________________ actions nominatives, _______________________________________________

et/ou de ____________________________________________ actions au porteur, ________________________________________________

de la société PERNOD RICARD

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) du 9 novembre 2017* 

tels qu’ils sont visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce.

Fait à ........................................................................................................................., le ..................................................................................................................... 2017

Signature

* Conformément à l’article R. 225-88 alinéa 3 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d’actions, nominatives peuvent par une demande unique, obtenir de 

la Société, l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l’occasion de chacune des Assemblées 

Générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la présente demande.


